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Évaluation 
Environnementale

» Planning et Cadrage méthodologique

» EIE (État Initial de l’Environnement)

» RIE (Rapport sur les Incidences Environnementales)

» Indicateurs de suivi SMART

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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Méthodologie de l’évaluation du PUD

2021

2022

2023

2024
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Planning de la révision  et   de l’évaluation du PUD :
2021       Travail  itératif          2022

Février 2021
Réunion cadrage

DDDT

Avril 2022
Zones sensibles et 

incidences par zone
Focus sectoriels

Juillet 2022
Concertation TVB

OAP

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE

Novembre 2021
Comité d’Études n°2

Projet de ville

Novembre 2022
Incidences brutes 
du projet de ville

RIE 
intermédiaire

Juin 2021
Diagnostic 

environnemental

EIE

RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ELABORATION DES DOCUMENTS DE LA REVISION
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Janvier 2023
Comité d’Études n°3

Règlement et 
zonage

Juin – Juillet 2023
Prise en compte des avis

RIE VEP

Août 2023
Réunion publique

RIE final

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE

Avril-Mai-Juin
Enquête DDDT

Avis sur le RIE

2024-2030
Suivi des 

indicateurs

SMART

Mars 2023
Mesures ERC

RIE VEA

Planning de la révision et  de l’évaluation du PUD :
2023       Travail  itératif        2023 à 2030

DOSSIER COMPLET POUR L’ENQUETE ADMINISTRATIVE MISES A JOUR POUR L’ENQUETE PUBLIQUE
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Phase 1 
EIE et Rapport de présentation

Principe de proportionnalité 
et de priorisation des enjeux

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP
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DIAGNOSTIC MULTI-THÉMATIQUES

Climat

Risques
environnemen

taux

Services 
écosystémiques

Risques
industriels

Milieux 
terrestres

marins 
humains

Patrimoine 
naturel et bâti

Ressources
Eau, sol

Agriculture

Mobilité

Aires et 
écosystèmes

protégés

Avis 
d’experts 
consultés
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Rupture du grand barrage
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RAPPELS DIAGNOSTIC Environnemental

Équipements 
et services

Développement 
économique

» Trame verte et bleue (rivières, ripisylves)

Connectivités pouvant être renforcées

Corridors écologiques entre réservoirs de biodiversité 

» Ressource en eau

- Qualité de l’eau globalement bonne 

- Vigilance sur certains paramètres ponctuels 
(naturels ou anthropiques)

- 99% de la ressource est protégée (PPE)

- Consommation d’eau potable dans la fourchette 
basse du territoire (207/j/p en 2022) avec 60l de + 
que la moyenne métropolitaine.

Qualité des milieux et de l’eau
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RAPPELS DIAGNOSTIC Environnemental

Équipements 
et services

Développement 
économique

» Mines et carrières (matériaux nobles)

- 3 carrières dont 1 projet d’extension sur FS

- 80% des anciennes mines réhabilitées 

- 6 titres actifs mais non exploités

» Agriculture

- 100 exploitations sur le littoral et la plaine

- 67% concerne de l’élevage de bovins

- 47% de ces élevages cohabitent avec des EIP

- Activités agricoles concurrentes des espèces 
endémiques.

» Autres réseaux

- Mobilités actives (routes, transport en commun) plus 
développées que les douces (pistes cyclables, piétonnes)

- Développement des stratégies de gestion de l’énergie et 
des déchets

Ressources terrestres
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Diagnostic : Priorisation des enjeux environnementaux

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP

MAIRIE THEMATIQUES N° ENJEUX

FORT A1 Augmenter la proportion de forêts sèche et humides (EIP: FS+FH) protégée par le PUD et si possible de maquis, de façon intégrée et cohérente avec l’urbanisation

MOYEN A2 Augmenter la proportion de mangroves (EIP) protégée par le PUD et encourager les travaux d’amélioration de leur état

FORT A3 Préserver la biodiversité et les EIP qui participent à limiter les feux, à la rétention des eaux pluviales et au confortement des berges

FORT A4 Pérenniser la protection des surfaces végétalisées existantes qui sont des réservoirs de biodiversité importants.

FAIBLE A5 Finaliser les réhabilitations prévues (mines, carrières,…) et encourager des projets de reboisement adaptés pour diminuer la fragmentation des forêts

FORT A6 Préserver les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques fonctionnels et développer les connectivités potentielles

FAIBLE A7 Préserver les écosystèmes (EIP) présents sur les îlots et le domaine public maritime (DPM)

MOYEN A8 Prévoir des espaces végétalisés entre les aires protégées, le grand paysage et les aménagements urbains ou agricoles

FORT B1 Améliorer la qualité de l’eau (chimique, biologique, potabilité) en maîtrisant les aménagements au sein des PPE/PPR et notamment des PPI

FORT B2 Cadrer les usages agricoles pour préserver les ressources (eau, EIP) et écosystèmes présents

FORT B3 Développer l’assainissement collectif et améliorer l'assainissement individuel qui jouent un rôle sur la pérennité de la qualité de l’eau et conforter leur suivi

MOYEN B4 Protéger les ripisylves en confortant les trames vertes et bleues (TVB) envisagées

FORT B5 Préserver la biodiversité des rivières de Dumbéa en maîtrisant les aménagements

MOYEN B6 Conserver les caractéristiques de la baie, des anses et des îlots qui participent à la protection du littoral

FAIBLE B7 Maintenir ou améliorer les caractéristiques actuelles du milieu marin de Dumbéa

MOYEN C1 Développer des espaces de transition végétalisés entre les zones à risque et les aménagements urbains (habitations, voiries, réseaux)

FAIBLE C2 Ecarter les populations des zones à risque liées aux maladies infectieuses.

MOYEN C3 Anticiper l’évolution de la gestion des déchets

FAIBLE C4 Prendre en compte l’état initial de l’environnement (naturel, patrimonial, requin...) lors du développement d’activités de loisirs et de tourisme

MOYEN D1 Limiter l’impact des carrières existantes et de leurs extensions potentielles sur les riverains et l’environnement.

FORT D2 Continuer à développer les systèmes de lutte contre les feux de forêts et plus globalement les incendies

FORT D3 Prendre en compte le risque de rupture de barrage en complément des zones inondables (ZI) ou soumises à l'érosion

FORT D4 Limiter les risques (incendies, pollutions) liés aux ICPE ainsi que les nuisances affiliées par le biais de zones tampon (ex : TVB) entre ces secteurs et le public ainsi que les EIP

FAIBLE D5 Pérenniser et favoriser la surveillance des risques d’épizooties et des problématiques liées à l’eau potable.

FORT E1 Rééquilibrer et développer le maillage et le stationnement pour limiter les émissions de gaz à effet de serre, les parkings sauvages et l’impact induit sur les pollutions de sol

FORT E2 Encourager les économies d’eau potable

FORT E3 Encourager la maîtrise de l’énergie (MDE) et l’autoconsommation

FAIBLE E4 Limiter les risques et nuisances affiliés aux voiries principales (RT1, VE2,...) via une bande sécurisée de part et d’autre de la voie

MOYEN E5 Pérenniser le développement des transports en commun (TC) et encourager les modes actifs pour tous (îlots de fraicheurs interconnectés, voiries dédiées, accès PMR)

MILIEUX NATURELS, 

PAYSAGES,

BIODIVERSITE

QUALITE DES MILIEUX

RESSOURCES 

TERRESTRE/AQUATIQUE

 (eau, air) et 

notamment la rivière 

Dumbéa

CADRE DE VIE

RISQUES

CLIMAT/ MOBILITE

- Augmenter la proportion d’EIP protégés

- Préserver les espaces végétalisés, les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité

- Finaliser les réhabilitations de mines et encourager le reboisement

- Améliorer la qualité de l’eau des rivières et conserver les caractéristiques de la baie notamment 
par la gestion de l’assainissement 

- Cadrer les usages agricoles et les aménagements pour limiter les interactions 

- Conforter la trame verte et bleue et donc la biodiversité de la Dumbéa et ses ripisylves

- Développer les espaces de transition végétalisés 

- Anticiper la gestion des déchets et des activités de loisirs et tourisme

- Limiter les impacts des carrières et des ICPE

- Développer les systèmes de luttes contre l’incendie et les risques naturels

- Encourager les économies de ressources (eau, énergie)

- Rééquilibrer le maillage, le stationnement et limiter les risques liés à RT1, VE2

- Pérenniser les TC et les modes actifs

29 enjeux environnementaux
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Phases 2-3
Evaluation des impacts 
environnementaux du 
projet de ville

Traduction des enjeux
Cotation des incidences brutes initiales
Caractérisation des zones sensibles

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP
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Projet de ville : Traduction des enjeux environnementaux

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP
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Projet de ville : Traduction des enjeux environnementaux

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP
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Pondération communale :
Priorisation faible avec une pondération de 1
Priorisation moyenne avec une pondération de 1,5
Priorisation forte avec une pondération de 2

Cotation des incidences :    
Incidence négative prévisible = -1 / 
Incidence négative significative = -2
Incidence neutre, non applicable ou inconnue à ce jour = 0
Incidence positive prévisible = +1 / 
Incidence positive significative = +2

Méthodologie d’analyse des incidences du projet de ville
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Total des impacts bruts initiaux du projet de ville : 

• 41% d’incidences positives significatives
• 30% d’incidences positives prévisibles
• 24% d’incidences négatives prévisibles
• 5% d’incidences négatives significatives

2/3

1/3

» Il s’agit des incidences initiales sans prise en 
compte des documents règlementaires : c’est le 
gain et, ou la dette initiale de la révision du PUD

» Les résultats montrent une recherche d’équilibre 
entre les 3 piliers du développement durable :

Environnement, social et économie

Incidences brutes initiales sur l’environnement du projet de ville
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Regroupement par thématique pour la définition des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) car, certaines 
incidences et donc certaines mesures sont identiques à plusieurs enjeux et leurs regroupements favorisent la synthèse.

Incidences brutes initiales par thématiques environnementales
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RIE : Caractérisation des secteurs sensibles 
Cotation de la sensibilité des secteurs pour la proportionnalité des enjeux 

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE

La cotation proposée met en exergue les caractéristiques (topographie, risques, qualité des eaux/air, EIP, site et paysage, 
…) des secteurs plus ou moins sensibles. Plus un secteur est « sensible », plus sa cotation sera élevée. :
Légende : Caractéristiques impactantes > +2
Caractéristiques moyennement impactantes> +1
Caractéristiques faiblement impactantees > -1
Caractéristiques peu ou pas impactantes > -2
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RIE : Justification des choix d’urbanisme et d’aménagement
Cartographies analytiques/ Scénarios d’évolutions/ Arguments

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE

Analyse qualitative de l’impact des choix : positifs
(+), négatifs (-), neutres ou inconnus (+/- ?) :

++ Zones naturelles protégées et agricoles
conservées (nord VE2) + patchs de mangroves
complémentaires en zone NP ;

+ Plage de Nouré (UL), modifiée en zone
naturelle de loisirs (aménagements encadrés) ;

+ Zone urbaine de loisirs (est de la carrière)
modifiée en zone à urbaniser stricte > traitement du
secteur sur le long terme ;

+ Zones AU réduites avec des zones indicées
pour préciser leurs futures vocations ;

+/-? Zonages urbains spécifiques UA, UB2,3 à la
jonction avec Païta (anciennement AU) ;

+ Régularisation de la carrière (NC) en zone
d’exploitation minière et de carrière (NM) ;

+/-? Phasage du projet de marina dans le choix du
zonage (UA, UAm, UAmt) ex zone UL;

+/-? 2 zones urbaines d’équipements (UE) sur terres
pastorales > Transition pic Jacob/VE2 ;

- Zone NP modifiée en zone urbaine de loisir
(sud estuaire) pour favoriser l’implantation de
certaines activités.
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Phase 3
Evaluation des impacts finaux 
avec les mesures ERC (règlement,
zonage, OAP, CRAUPE, servitudes)
Evolutions zonage et artificialisation
Mesures ERC et indicateurs SMART

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP
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RIE : Principales évolutions environnementales

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Principales évolutions environnementales

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Evolutions surfaciques du zonage

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Evolutions du zonage et de l’artificialisation (ZAN)

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Evolutions surfaciques de la protection des EIP
Mesures d’évitement spécifiques aux EIP en zones naturelles et agricoles

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Evolutions surfaciques de la protection des EIP
Mesures d’évitement spécifiques aux EIP en zones urbaines

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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RIE : Prise en compte des corridors écologiques dans l’OAP

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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Méthodologie et bilan des mesures ERC des documents du PUD

Cotation mesures ERC

Mesure d’évitement :
E = 1

Mesure de réduction :
R = 0,5

Mesure d’évitement :
C = 0,25
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RIE : MESURES ERC DU THEME A
Milieux naturels, paysages et biodiversité

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE

» La dette initiale (-44,5) est annulée par les 
mesures ERC. 
» Le gain écologique net est de 7,25
» Le gain cumulé avec les incidences positives 
initiales est de 169,25 ce qui est très vertueux
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RIE : Indicateurs SMART
20 indicateurs de suivi par la commune des impacts de la révision du PUD

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE
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Concertation
dédiées à l’environnement

» Séminaires, présentations aux élus, à 
la commission d’urbanisme, ….

» 1 atelier sur la TVB avec les
administrations et associations
» 5 réunions publiques

dont 1 dédiée à l’environnement

» Des articles didactiques

» Une exposition pour tous

» Suivi des avis tout au long du projet et 
bilan de la concertation
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Concertation sur la Trame Verte et Bleue avec les parties prenantes 

Révision du PUD de Dumbéa - Présentation CAPSE/UP

Concertation : intégration des propositions atelier TVB

QUI PROPOSITIONS ZONES DESCRIPTIF PUD OAP PG Autre

règle 1 bis
Créer des accès et cheminements doux respectueux (chemin piéton, ponton) perméables dans toutes les

zones NP + corridors de l'OAP (types à détailler dans le CRAUP?)
X X

WWF/UP règle 2 AC/ANC/NP 

Délimiter la zone de pâturage afin de déterminer des zones qui ne seront pas impactées par les ruminants

(clôtures ?)= Préserver la zone NP en créant des espaces tampons
X X

UP/CAPSE

Cette prairie étant en ZI aléa très fort, elle est cadrée par une zone naturelle protégée (NP) sur la partie

inondable et en zone agricole sur le reste. La délimitation de la zone NP sera calée pour intégrer les corridors.
X

WWF règle 3 Zone AC : Permettre ou favoriser les projets de reboisement type sylviculture QE. X X

règle 3bis
Renforcer les plantations sur les espaces relais, leurs lisières, les talus et les clotûres X X

DDDT/DUMBEA règle 4

Définir des % de végétalisation par parcelle ou par secteur pour limiter l’imperméabilisation notamment dans 

les secteurs denses.
X X

règle 5
Aménagée 

AU/UB/UR

Flécher des essences adaptées aux différents réservoirs qu’il serait souhaitable de relier en informant et

sensibilisant les acquéreurs et interdire la plantation d’espèces envahissantes. OAP: Différencier FS/FH
X X

DUMBEA règle 7

Interdire pour tout aménagement, la canalisation des talwegs et favoriser l’écoulement naturel des eaux de 

ruissellement en prenant en compte la topographie, le relief et l’hydrogéologie. X

règle 10 Favoriser les constructions sur pilotis notamment en ZI. X

règle 11
Protéger la ripisylve. C’est un enjeu majeur sur le secteur. Cela aura en effet des impacts positifs sur la trame

verte et bleue (ombrage, fraîcheur, réservoirs) 
X X

règle 17
Zones rurales et agricoles : enjeu d’amélioration des pratiques avec notamment la mise en place de haies

végétales
X X

WWF règle 18

Travailler également sur la densité arbustive et des usages suivant ces types d’espaces. Définir des actions

de végétalisation adaptées par secteur en anticipant au maximum le risque lié aux incendies (cf. Plan

prévention feux de forêt)

X

Toutes 

zones 

OAP
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